
 

Vos élus CFDT du CA de l’Anjou et du Maine ont le plaisir de vous annoncer 

que vous allez bénéficier de l’augmentation de l’indemnité de 788 € à :  
  

1 200  €  chaque  année  !  

  

A ce jour, seul le 1er syndicat auprès des Cadres,  

la CFDT, a porté, négocié, obtenu et signé 

l’augmentation de l’indemnité des « RM au forfait » 
auprès de la FNCA !  

  

Voir communiqué de presse au dos  
    

 
 

 


